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@  Organe  de  connexion  électrique. 

(g)  L'organe  comporte  une  semelle  (1)  avec  des  pattes  (2  et 
10)  pourvues  de  prolongements  (4  et  17)  respectivement,  ces 
derniers  présentant  des  fentes  (5-14)  et  des  languettes  (7  et  16) 
coopérant  avec  des  décrochements  correspondants  (21,22) 
des  pattes  (2  et  1  0)  ,  les  prolongements  étant  verrouillés  par  des 
languettes  (9  et  13). 
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Description 

Organe  de  connexion  électrique. 

La  présente  invention  vise  un  organe  de  conne- 
xion  électrique  du  type  comportant  une  partie  mâle 
ou  femelle  destinée  à  coopérer  avec  une  partie  mâle  5 
ou  femelle  correspondante  et  dont  une  extrémité  est 
pourvue  d'un  organe  de  raccordement  à  un  conduc- 
teur  électrique. 

L'invention  vise  également  des  organes  de  conne- 
xion  dits  hermaphrodite,  dans  lesquels  il  est  prévu  10 
une  partie  qui  coopère  avec  une  partie  identique 
d'un  autre  connecteur  celui-ci  étant  tourné  recto- 
verso. 

L'organe  de  raccordement  électrique  est  généra- 
lement  constitué  par  deux  paires  de  pattes,  une  15 
paire  étant  destinée  à  enserrer  une  partie  dénudée 
du  conducteur  électrique  et  la  seconde  à  enserrer 
ledit  conducteur  et  sa  gaine.  On  est  donc  obligé  de 
procéder  à  une  première  opération  de  dénudage  du 
conducteur,  puis  à  une  seconde  opération  de  mise  20 
en  place  du  conducteur  et  enfin  une  opération  de 
sertissage  au  cours  de  laquelle  les  pattes  sont 
rabattues  sur  le  conducteur.  Ces  opérations  étant 
complexes,  on  a  imaginé  de  réaliser  des  organes  de 
raccordement  qui  assurent,  d'une  part,  le  dénudage  25 
du  conducteur  et,  d'autre  part  la  fixation  de  ce 
dernier,  de  tels  organes  de  raccordement  étant 
connus  sous  l'appellation  de  "raccordement  à 
déplacement  d'isolant". 

L'invention  vise  un  raccordement  à  déplacement  30 
d'isolant. 

Les  raccordements  de  ce  type  comprennent 
généralement  une  patte  avec  une  fente  dans  laquelle 
on  introduit  le  conducteur,  la  largeur  de  latente  étant 
telle  que  l'isolant  est  cisaillé  et  qu'ainsi  les  torons  35 
dudit  conducteur  en  coopérant  avec  les  bords  de  la 
fente  assurent  la  liaison  électrique. 

Une  telle  disposition  ne  s'est  pas  toujours  révélée 
très  efficace  et  l'un  des  buts  de  la  présente  invention 
est  de  réaliser  un  raccordement  à  déplacement  40 
d'isolant  offrant  une  grande  sécurité  pour  le  raccor- 
dement  du  con  ducteur,  la  liaison  électrique  et  la 
fixation  dudit  conducteur. 

L'organe  de  connexion  électrique,  selon  l'inven- 
tion  est  du  type  réalisé  à  partir  d'une  bande  45 
métallique  bonne  conductrice  de  l'électricité  décou- 
pée  et  convenablement  pliée,  à  partir  d'une  semelle, 
d'une  part,  pour  présenter  un  organe  de  contact 
électrique  mâle,  femelle  ou  hermaphrodite  et,  d'au- 
tre  part,  un  organe  de  raccordement  électrique  avec  50 
un  conducteur  et  du  type  à  déplacement  d'isolant 
dans  lequel  la  semelle  comporte  latéralement  d'un 
côté  une  première  patte  et  de  l'autre  côté  une 
seconde  patte,  les  deux  pattes  étant  destinées 
s'étendre  perpendiculairement  à  la  semelle,  la  55 
première  patte  du  côté  tourné  vers  l'organe  de 
connexion  étant  pourvue  d'un  prolongement  des- 
tiné  être  plié  pour  s'étendre,  d'une  part,  perpendicu- 
lairement  la  semelle  et  d'autre  part,  perpendiculaire- 
ment  à  la  patte,  ledit  prolongement  comportant  une  60 
fente  ouverte  et  évasée  du  côté  de  son  extrémité 
libre,  opposée  celle  adjacente  à  la  semelle,  tandis 
que  la  seconde  patte  du  côté  tourné  l'opposé  de 

l'organe  de  connexion  est  pourvue  d'un  prolonge- 
ment  destiné  à  être  plié  pour  s'étendre  perpendicu- 
lairement  à  la  semelle,  d'une  part,  et  perpendiculai- 
rement  à  la  seconde  patte  d'autre  part,  ledit 
prolongement  comportant  une  fente  ouverte  et 
évasée  du  côté  de  son  extrémité  libre  opposée  à 
celle  adjacente  la  semelle,  ledit  organe  de  connexion 
étant  caractérisé  en  ce  que  le  bord  libre  latéral  du 
prolongement  de  la  première  patte  est  pourvu  d'une 
barrette  destinée  à  s'insérer  dans  un  décrochement 
du  bord  correspondant  de  la  seconde  patte,  ce 
dernier  étant  prolongé  par  une  languette  de  verrouil- 
lage  rabattue  contre  le  prolongement  de  la  première 
patte,  le  bord  libre  latéral  du  prolongement  de  la 
seconde  patte  comportant  une  barrette  destinée  à 
s'insérer  dans  un  décrochement  du  bord  correspon- 
dant  de  la  première  patte,  ce  dernier  étant  prolongé 
par  une  languette  de  verrouillage  rabattue  contre  le 
prolongement  de  la  seconde  patte. 

Suivant  une  caractéristique  de  détail,  l'une  des 
fentes  de  l'un  des  deux  prolongements  est  plus 
large  que  celle  de  l'autre  prolongement.  Ainsi  on 
obtient  une  meilleure  tenue  du  conducteur  et  on 
évite  que  les  lèvres  des  fentes  des  prolongements 
s'écartent  trop  ce  qui  risquerait  de  nuire  à  la  liaison 
électrique  de  ladite  fixation  du  conducteur. 

De  préférence,  latente  la  plus  large  est  latente  de 
celle  du  prolongement  de  la  seconde  patte. 

Afin  d'éviter  une  contrainte  permanente  sur  le 
conducteur  lorsqu'il  est  mis  en  place  le  fond  des 
fentes  se  termine  par  un  épanouissement. 

Enfin,  suivant  une  dernière  caractéristique,  les 
languettes  des  prolongements  de  la  première  et  de 
la  seconde  patte  sont  prolongées  de  manière  a  être 
rabattues  contre  la  face  extérieure  des  pattes 
correspondantes. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et 
représentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  flan  de  tôle 
découpé  pour  obtenir  un  élément  de  contact, 
selon  l'invention. 

Figure  2  et  figure  3  sont  des  vues  en 
perspective  montrant  le  pliage  de  la  partie  de 
raccordement  avec  le  fil  conducteur. 

Figure  4  montre  en  perspective  une  languette 
mâle. 

Figure  5  montre  en  perspective  un  élément 
de  contact  femelle. 

Figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une 
variante  de  réalisation  de  l'invention. 

Aux  différentes  figures,  on  a  représenté  un  organe 
de  contact  électrique  destiné  à  être  placé  dans  un 
canal  correspondant  d'un  boîtier  isolant.  Ce  contact 
électrique  peut  être  mâle,  femelle  ou  hermaphrodite. 

L'organe  de  contact  électrique  est  réalisé  à  partir 
d'une  bande  de  métal  bonne  corductrice  de  l'électri- 
cité  et  ayant  une  certaine  élasticité. 

La  bande  est  découpée  pour  présenter  une  partie 
A  destinée  à  être  conformée  pour  constituer  un 
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organe  de  contact  mâle,  femelle  ou  hermaphrodite 
et  une  partie  B  constituant  la  partie  de  raccordement 
avec  un  conducteur  électrique,  cette  partie  B 
formant  un  organe  de  raccordement  à  déplacement 
d'isolant. 

La  partie  A  pouvant  être  d'un  type  connu  ne  sera 
pas  décrite  ici  en  détail.  La  partie  B  de  raccordement 
avec  le  fil  conducteur  est  découpée  pour  présenter 
une  semelle  1  dont  le  prolongement  sera  conformé 
pour  constituer  l'organe  de  contact  mâle,  femelle  ou 
hermaphrodite.  Latéralement,  d'un  côté  la  semelle  1 
comporte  une  première  patte  2  qui  est  destinée  à 
être  pliée  le  long  d'une  ligne  3  pour  s'étendre 
perpendiculairement  à  la  semelle  1. 

La  première  patte  2  comporte  un  prolongement  4 
destiné  à  être  plié  le  long  d'une  ligne  8  pour 
s'étendre  perpendiculairement,  d'une  part,  à  la 
patte  2  et,  d'autre  part,  à  la  semelle  1.  Le 
prolongement  4  comporte  une  fente  5  qui  présente 
une  partie  5a  dont  les  lèvres  sont  parallèles  et  une 
partie  5b  évasée  vers  un  bord  libre  6  dudit 
prolongement  4. 

Le  prolongement  4  au  voisinage  du  bord  libre  6  et 
sur  un  bord  libre  20  comporte  une  barrette  7. 

La  patte  2,  le  long  de  son  bord  opposé  à  la  ligne  8 
est  prolongée  par  une  languette  de  verrouillage  9 
destinée  à  être  pliée  le  long  d'une  ligne  27. 

La  semelle  1,  du  côté  opposé  à  la  patte  2, 
comporte  une  seconde  patte  10  qui  d'un  côté 
comporte  une  languette  de  verrouillage  13  et  du 
côte  opposé  un  prolongement  17. 

La  seconde  patte  10  est  destinée  à  être  pliée  le 
long  d'une  ligne  18  pour  s'étendre  perpendiculaire- 
ment  à  la  semelle  1,  le  prolongement  17  étant  plié  le 
long  d'une  ligne  11  pour  s'étendre,  d'une  part, 
perpendiculairement  la  semelle  1  et,  d'autre  part, 
perpendiculairement  à  la  patte  10. 

Le  prolongement  17  comporte  une  fente  14  qui 
présente  une  partie  14a  dont  les  lèvres  sont 
parallèles  et  une  partie  14b  évasée  s'ouvrant  sur  un 
bord  26. 

La  languette  de  verrouillage  13  est  destinée  à  être 
pliée  le  long  d'une  ligne  12  et  le  bord  libre  19 
adjacent  au  bord  26  du  prolongement  17  comporte 
une  barrette  16. 

Au  voisinage  de  la  languette  de  verrouillage  13  la 
patte  10  comporte  un  décrochement  21,  un  décro- 
chement  22  étant  prévu  au  voisinage  de  la  languette 
de  verrouillage  9  située  sur  la  patte  2. 

Latente  14  dans  sa  partie  14a  est  légèrement  plus 
large  que  la  partie  5a  de  la  fente  5. 

Comme  on  le  voit  aux  figures  2  et  3,  les  pattes  2  et 
10  sont  pliées  pour  s'étendre  parallèlement  et  per 
pendiculairement  à  la  semelle  1,  puis  le  prolonge- 
ment  4  est  plié  afin  que  la  barrette  7  vienne  porter 
contre  le  décrochement  21,  le  prolongement  17 
étant  également  plié  pour  que  la  barrette  16  vienne 
porter  contre  le  décrochement  22,  les  languettes  de 
verrouillage  9  et  13  étant  enfin  rabattues,  respective- 
ment  contre  les  prolongements  17  et  4. 

La  figure  4  montre  un  exemple  d'organe  de 
connexion  mâle,  la  semelle  1  étant  prolongée  pour 
former  un  élément  24  destiné  à  coopérer  avec  un 
organe  femelle  correspondant,  par  exemple  un 
organe  tel  que  celui  représenté  à  la  figure  5  et 

portant  la  référence  25. 
La  partie  de  raccordement  électrique  B  permet  de 

réaliser  simultanément  et  sans  avoir  à  dénuder  le 
conducteur,  la  liaison  électrique  et  la  fixation  dudit 

5  conducteur.  Ce  dernier  est  engagé  dans  les  fentes  5 
et  14,  cet  engagement  étant  facilité  par  les  parties 
évasées  5b  et  14b.  La  fente  5  découpe  la  gaine 
isolante  du  conducteur  et  déforme  la  section  de 
celui-ci,  sans  entailler  profondément  ledit  conduc- 

10  teur,  de  sorte  que  la  connexion  électrique  est 
réalisée,  tandis  que  la  fente  14  coupe  ladite  gaine 
isolante  jusqu'au  conducteur  peur  assurer  la  fixation 
de  ce  dernier  et,  en  même  temps  également  le 
contact  électrique. 

15  A  la  figure  6,  on  a  représenté  une  variante  de 
l'invention.  Sur  cette  figure  on  a  utilisé  les  mêmes 
références  que  celles  des  figures  précédentes  pour 
désigner  les  organes  correspondants,  mais  affec- 
tées  de  la  lettre  "C". 

20  Les  barrettes  7c  et  16c  sont,  dans  cette  variante, 
prolongées  par  des  parties  7d  et  16d  respective- 
ment  qui  sont  destinées  à  être  rabattues  contre  les 
faces  correspondantes  des  pattes  2e  et  10c.  Ainsi, 
on  renforce  la  liason  entre  les  pattes  2c  et  10c  et  les 

25  prolongements  4c  et  17c. 
Les  fentes  5c  et  14c  peuvert  également  se 

terminer  par  un  épanouissement  5d  et  14d  afin 
d'éviter  une  contrainte  permanente  sur  le  conduc- 
teur. 

30  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et 
réprésentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses 
modification  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre 
de  l'invention. 

35 

Revendications 

40 
1°-  Organe  de  connexion  électrique  du  type 

réalisé  à  partir  d'une  bande  métallique  bonne 
conductrice  de  l'électricité  découpée  et  conve- 
nablement  pliée,  à  partir  d'une  semelle  (1),  pour 

45  présenter  d'une  part,  un  organe  de  contact  (A) 
électrique  mâle,  femelle  ou  hermaphrodite  et, 
d'autre  part,  un  organe  de  raccordement  élec- 
trique  (B)  avec  un  conducteur  et  du  type  à 
déplacement  d'isolant,  dans  lequel  la  semelle 

50  (1)  comporte  latéralement,  d'un  côté  une 
première  patte  (2)  et  de  l'autre  côté  une 
seconde  patte  (10),  les  deux  pattes  (2  et  10) 
étant  destinées  à  s'étendre  perpendiculaire- 
ment  la  semelle  (1),  la  première  patte  (2)  du 

55  côté  tourné  vers  l'organe  de  connexion  (A) 
étant  pourvue  d'un  prolongement  (4)  destiné  à 
être  plié  pour  s'étendre,  d'une  part,  perpendi- 
culairement  la  semelle  (1)  et,  d'autre  part, 
perpendiculairement  à  la  patte  (2)  ledit  prolon- 

60  gement  comportant  une  fente  (5)  ouverte  et 
évasée  du  côté  de  son  extrémité  libre  (6), 
opposée  à  celle  adjacente  à  la  semelle  (1), 
tandis  que  la  seconde  patte  (10)  du  côté 
tourné  à  l'opposé  de  l'organe  de  connexion  (A) 

65  est  pourvue  d'un  prolongement  (17)  destiné  à 

3 
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être  plié  pour  s'étendre  perpendiculairement  à 
la  semelle  (1),  d'une  part,  et  perpendiculaire- 
ment  à  la  seconde  patte  (10)  d'autre  part,  ledit 
prolongement  (17)  comportant  une  fente  (14) 
ouverte  et  évasée  (14b)  du  côté  de  son  S 
extrémité  libre  (26),  opposée  à  celle  adjacente 
à  la  semelle  (1),  caractérisé  en  ce  que  le  bord 
libre  latéral  du  prolongement  (4)  de  la  première 
patte  (2)  est  pourvu  d'une  barrette  (7)  destinée 
à  s'insérer  dans  un  décrochement  (21)  du  bord  10 
correspondant  de  la  seconde  patte  (10),  ce 
dernier  étant  prolongé  par  une  languette  de 
verrouillage  (13)  rabattue  contre  le  prolonge- 
ment  (4)  de  la  première  patte  (2),  le  bord  libre 
latéral  du  prolongement  (17)  de  la  seconde  15 
patte  (10)  comportant  une  barrette  (16)  desti- 
née  s'insérer  dans  un  décrochement  (22)  du 
bord  correspondant  de  la  première  patte  (2),  ce 
dernier  étant  prolongé  par  une  languette  de 
verrouillage  (9)  rabattue  contre  le  prolonge-  20 
ment  (17)  de  la  seconde  patte  (10). 

2°-  Organe  de  connexion  électrique,  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des 
fentes  (5,  14)  de  l'un  des  deux  prolongements 
(4,  17)  est  plus  large  que  celle  de  l'autre  25 
prolongement. 

3°-  Organe  de  connexion  électrique,  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  fente 
(14)  la  plus  large  est  la  fente  de  celle  du 
prolongement  (17)  de  la  seconde  patte  (10).  30 

4°-  Organe  de  connexion  électrique,  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  2  Ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  fond  des  fentes  (5c, 
14c)  se  termine  par  un  épanouissement  (5d, 
14d).  35 

5°-  Organe  de  connexion  électrique,  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les 
languettes  (7c  et  16c)  des  prolongements  de  la 
première  et  de  la  seconde  patte  (2c  et  10c)  sont 
prolongées  de  manière  à  être  rabattues  contre  40 
la  face  extérieure  des  pattes  correspondantes 
(2c,  10c). 

45 
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